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N°1 

Supplément 

Martinique 

 

L’action sociale de la Caf de Martinique 

                   

+3% 

+3% 
+3% 

L'action Sociale des Caf se matérialise par le soutien aux  

familles et par des financements accordés aux partenaires 

(collectivités locales, associations et entreprises) pour   

développer des équipements et/ou des services destinés aux 

enfants, aux jeunes et aux familles. 

En 2022, la Caf de la Martinique finance et accompagne : 

- 77 établissements d’accueil de jeunes enfants (crèches  

collectives (36), jardins d’enfants (10), micro-crèches (6), haltes-

garderies (1) et autres multi-accueils (24)). Ce sont 2 856 places 

agréées qui ont été financées en 2022 (cf. tableau 1). 

- 2 Relais petite enfance (anciens RAM), lieux d’information, de 

rencontres et d’échanges au service des parents, des assistant

(e)s maternel(le)s et des professionnel(le)s de la garde  

d’enfants à domicile. 

- 49 accueils de jeunes extra-scolaires, 44 accueils  

périscolaires et 15 accueils ados. La Caf soutient également les 

structures qui visent à améliorer l’accueil des enfants et adoles-

cents en situation de handicap pour favoriser l’accès aux ac-

cueils de loisirs et aux accueils de jeunes qui se déroulent en 

dehors des temps scolaires (cf. tableau 2). 

- Des aides financières individuelles aux familles sous conditions 

(bons/tickets loisirs, aides aux vacances…) ou à des structures 

conventionnées. 

Des aides individuelles pour passer le BAFA ou le BAFD : La Caf 

propose une aide financière pour réduire en partie les frais de 

formation du BAFA (brevet d’aptitude aux fonctions d’anima-

teur), voire du BAFD (brevet d’aptitude aux fonctions de direc-

teur). Ces diplômes permettent d’encadrer des enfants et ado-

lescents dans les accueils de loisirs et les séjours de vacances. 

- 16 structures jeunesse sur le territoire pour l’accompagnement 

des jeunes âgés de 12 à 25 ans qui bénéficient de la prestation 

de service (PS jeunes) en finançant des postes d’animateurs 

qualifiés. 

- Le dispositif « Les Promeneurs du Net » : à l’écoute des jeunes 

(Instagram, Snapchat, YouTube, …). Les ados passent beau-

coup de temps sur Internet. Pour les accompagner, la Caf sou-

tient les « Promeneurs du Net ». Ces professionnels sont présents 

sur les réseaux sociaux. Ils apportent des conseils et guident les 

jeunes et leurs parents pour toutes les questions de la vie quoti-

dienne. Plus d’informations sur le site promeneursdunet.fr. 

- 4 centres sociaux et 27 espaces de vie sociale. Ces structures 

de l’animation de la vie sociale contribuent à faciliter l’intégra-

tion des familles dans la vie collective et citoyenne (cf. carte 1). 

- Des services d’aide à domicile qui accompagnent les familles 

face à une situation de séparation, de maladie, de handicap 

ou lors de l’arrivée d’un enfant. Les parents peuvent avoir be-

soin d’un soutien dans leurs relations avec les enfants ainsi que 

dans la gestion de leur vie quotidienne (repas, courses, budget, 

démarches administratives…). Les Caf financent, en fonction 

Tableau 1. Nombre de places selon le type d’accueil  

                                 Source :  Caf Martinique   

Tableau 2. Nombre de prestations de services ALSH en 2022 

                                 Source :  Caf Martinique   

Carte 1. Les structures d’animation de la vie sociale sur le territoire  

                                 Source :  Caf Martinique   
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- 12 lieux d’accueil enfants-parents (LAEP) accompagnent des 

parents dans l’exercice de leur rôle. Ces espaces conviviaux 

accueillent de manière libre et sans inscription, de jeunes en-

fants âgés de moins de six ans, leur(s) parent(s) ou un adulte 

référent : des espaces de jeu libre pour les enfants et des lieux 

de parole pour les parents. Ils sont ouverts sur des temps déter-

minés par des accueillants (professionnels et/ou bénévoles) 

formés à l’écoute. 

- Des actions locales de soutien à la parentalité conduites dans 

le cadre des réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagne-

ment des parents (REAAP). En 2022, ce sont 107 actions réali-

sées dont 27 sur le Territoire de Cap Nord, 41 sur le Territoire du 

Centre et 39 sur le Territoire Sud. 49 opérateurs dont 13 sur le 

territoire de Cap Nord. 10 412 bénéficiaires au total, dont 4 244 

familles différentes (Centre : 2 790, Sud : 1 154, Nord : 652). 23 

contrats locaux d’accompagnement à la scolarité pour les 

enfants scolarisés du CP au lycée ne disposant pas dans leur 

environnement familial et social de toutes les conditions néces-

saires pour s’épanouir et réussir à l’école. 

- La médiation familiale : Depuis 2006, les Caisses d’allocations 

familiales octroient une subvention annuelle. Cette aide vise à 

préserver le lien familial lorsqu’il est fragilisé par un événement 

ou une situation, tels que divorces, séparations, recomposition 

familiale, conflits familiaux autour du maintien des liens entre les 

grands-parents et les petits-enfants, ou entre les jeunes adultes 

et leurs parents. 

- 6 espaces de rencontre : Ils constituent des lieux neutres qui 

permettent de maintenir ou de rétablir la relation entre un en-

fant, le parent ou un tiers chez qui il ne réside pas habituelle-

ment. Ce dispositif de rencontre conjugue l’intérêt de l’enfant 

et la valorisation du rôle des parents et contribue au maintien 

de leurs relations, notamment en assurant la sécurité physique 

et morale et la qualité d’accueil. 

- Le logement : Outre les aides personnelles au logement, les 

Caf peuvent aider les familles confrontées à de graves difficul-

tés pour régler leur loyer et/ou leurs charges (emprunt, énergie, 

eau). Les familles modestes peuvent aussi bénéficier du Fonds 

de solidarité logement (FSL), financé en partie par les Caf. En-

fin, ces dernières peuvent accorder – sous conditions – des 

prêts pour les équipements de première nécessité du loge-

ment. 

 

La Caf met en place un accompagnement social personnalisé 

pour les plus fragiles.  

Les travailleurs sociaux proposent un accompagnement per-

sonnalisé pour les familles séparées ou en cours de séparation 

qui élèvent seules leurs enfants, qui sont touchées par le décès 

d’un proche (enfant, parent), qui ne peuvent plus payer leurs 

loyers ou rembourser leur emprunt d’accession à la propriété. 

Les domaines : logement 15 %, parentalité 33 %, insertion 51 %. 

Exemples : accès au logement, capacité à entreprendre une 

démarche, connaissance de son environnement de vie, con-

naissance des structures d’accompagnement à la recherche 

d’emploi, décence du logement constatée, démarches de 

médiation entamées, plan d’apurement négocié, etc. Entre 

2020 et 2023, une augmentation du nombre d’interventions 

surtout en 2020 lors de la crise sanitaire (cf. graphique 2). 
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Graphique 2.  Nombre d’interventions des travailleurs sociaux  

Tableau 3.  Les dépenses en action sociale en 2022 

                                 Source :  Caf Martinique  - GESICA 

                                 Source :  Caf Martinique  - VDFAS 


